DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL                     2012/01
SEANCE DU VENDREDI 03 FEVRIER 2012, A 20 H 30


La convocation a été adressée individuellement à chaque conseiller, pour la réunion. 


Président : M. Gérard TANQUES.


Présents : MM. BEASCOCHEA – BECKER – BORDES – DOMEGE – DUMAS –GREGORAT- MOMI- VACHER – VERGNE - WHATLEY

Absent excusé: 


Secrétaire : Mme Isabelle BEASCOCHEA.


Monsieur Gérard TANQUES, Maire, ouvre la séance et donne lecture du procès verbal de la dernière réunion : aucune observation n’étant faite, le procès verbal a été adopté à l’unanimité.

Le Maire,

2012/01      MISSION CONFIE AU SIVOM DE MIELAN-MARCIAC  POUR L’ELABORATION DU PLAN DE MISE EN ACCESSIBILITE DE LA VOIRIE ET DES ESPACES PUBLICS ET DU DIAGNOSTIC DES ETABLISSEMENTS RECEVANT DU PUBLIC ET DES INFRASTRUCTURES OUVERTES AU PUBLIC
        Suite à l’élaboration d’un périmètre d’études pour l’élaboration de Plan de mise en Accessibilité de la Voirie et des Espaces publics (PAVE) et de la réalisation du diagnostic des Etablissements Recevant du Public (ERP) et des Infrastructures Ouvertes au Public (IOP), la commune de BETPLAN souhaite lancer les études afin de répondre à la loi n°2005.102 du 11 février 2005.

        Compte tenu des dépenses à engager, Monsieur le Maire expose au conseil municipal la possibilité de désigner le SIVOM de MIELAN MARCIAC pour cette mission, sachant qu’il a effectué  cette étude sur une commune pilote « MONTEGUT SUR ARROS » et que le coût de l’opération est raisonnable compte tenu des compétences techniques que possède le SIVOM sur toutes ses communes adhérentes, tant en Voirie qu’en Espaces publics et en Bâtiments.

         Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 

         DECIDE de faire appel  aux services du SIVOM de MIELAN MARCIAC pour réaliser le Plan de mise en Accessibilité de la Voirie et des Espaces publics (PAVE)ainsi que le diagnostic des Etablissements Recevant du Public (ERP)et des Infrastructures Ouvertes au Public(IOP).

        AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous documents utiles  à son l'élaboration
2012/02
2012/02  APPROBATION DES COMPETENCES DU SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ELECTRIFICATION DE MARCIAC
          Dans le processus de modification des statuts du Syndicat Départemental d’Electrification du Gers suite à une évolution de la réglementation nationale et européenne sur le service  public de l’électricité,
          Monsieur le Maire donne lecture des nouvelles compétences du Syndicat Intercommunal d’Electrification  de MARCIAC comme définies dans la délibération du Syndicat Intercommunal d’Electrification de Marciac en date du 24/11/2011. 
          Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 

         DECIDE d’approuver ces nouvelles compétences.
L’ORDRE DU JOUR ETANT EPUISE,

LA SEANCE EST LEVEE A 23H 00.

